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ORDRE DU JOUR  
 

Séance du Conseil d’établissement de l’école Le Petit Prince 
23 janvier 2019 à 19 heures 

 
  

# 

 
Sujet 

 
Demandeur 

 
Intervention 

 
Durée 

1.  Vérification du quorum et ouverture de la séance Présidente Présences 5 minutes 

2.  Adoption de l’ordre du jour Présidente Adoption 5 minutes 

3.  Adoption du procès-verbal de la séance du  12 décembre  2018  Présidente Adoption 5 minutes 

4.  Suivi au procès-verbal Présidente  5  minutes 

5.  Parole au public Présidente  5 minutes 

6.  Plan de lutte Direction Approbation 20 minutes 

7.    Expression des besoins Direction Information  5 minutes 

8.  Mise à jour projet aide aux devoirs Direction Information 5 minutes 

9.  Projet éducatif Direction  Information 5 minutes 

10.  Règles de fonctionnement du service de garde Direction  Information 5 minutes 

11.  Entrée progressive Direction Approbation 5 minutes 

12.  Règles de conduite, mesures de sécurité et liste des interdits  Direction Information 5  minutes 

13.  Semaine Persévérance scolaire Direction Information 5 minutes 

14.  Projets d’activités éducatives hors horaire et hors locaux   Direction Approbation 5 minutes 

15.  Mot de la direction Direction Information 5 minutes 

16.  Mot de la représentante au comité de parents de la CSD Représentante Information 5 minutes 

17.  Mot du représentant de l’œuvre du Petit Prince Représentant Information 5 minutes 

18.  
Mot de la représentante de l’organisme de participation des 
parents 

Représentant Information 5 minutes 

19.  Mot des enseignants Enseignants Information 5 minutes 

    18 Mot soutien et professionnel 
Soutien et 
professionnel 

Information 5 minutes 

    19 Mot de la technicienne en service de garde Technicienne Information 5 minutes 

   20 Mot du commissaire Commissaire Information 5 minutes 

   21 Coup de cœur    5 minutes 

   22 Correspondance Présidente  3 minutes  

   23 Varia    
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   24 Levée de la réunion Présidente Décision 1 minute 

     

 


